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Commission des travaux - 12.06.2018

Procédures DFL : situation
Etat de situation 12.06.2018  Procédure d’approbation des plans et oppositions

PAP 1450

Enquête publique:

29.05.18 au 30.06.18

opposition retirée

PAP 1440

DAP OK

Délai recours TAF -> 15.07.2018

DAP 1400

OK

DAP 1460

OK

DAP 1420

OK

DAP 1430

OK

DAP 1470

OK

DAP partielle 1410

OK

Techfer, zone frontière- Eaux-Vives: pose des voies
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Tableau de bord
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Halte de Lancy-Bachet :

Commission des travaux - 04.12.2018 2

Etat des travaux
Antoine Da Trindade

Commission des travaux  
12 juin 2018

Projet CEVAAntoine Da Trindade Commission des travaux du Grand Conseil

04.12.2018
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ANNEXE 2
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Issue de secours Drize
Edicule – mur en béton matricé
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Halte de Lancy-Bachet: travaux plateforme route St Julien
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Val d’Arve: vitrage du pont
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Issue de secours Tir-au-Canon
Galerie entièrement excavée – Jonction avec le tunnel de Pinchat
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Tunnel de Champel : pose de la dalle flottante
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Val d’Arve: vitrage du pont
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Gare des Eaux-Vives: émergence Frank-Thomas
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Halte de Champel : aménagement de la station
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Techfer : tunnel de Pinchat, pose des voies et bétonnage
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Halte de Chêne-Bourg
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Date de dépôt : 12 août 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. François Baertschi 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Il faut croire que le CEVA est un vrai tabou. 

La commission des travaux a refusé que certaines questions dérangeantes 
puissent être posées. Pire, elle a utilisé des ruses bien peu démocratiques afin 
de ne pas aborder ce qui est un véritable tabou. 

Après le scandale d’En Chardon et des travailleurs italiens sous-payés 
ainsi que d’autres scandales qui ont frappé la République, il est inacceptable 
qu’une véritable omerta frappe la gestion de l’Etat de Genève. 

Nous aurions voulu poser les questions suivantes :  

Les chantiers ont-ils été attribués de manière conforme ? 

N’a-t-on pas eu affaire à du dumping salarial ? N’a-t-on pas discriminé 
des entreprises genevoises ? 

J’aurais également voulu connaître certaines informations sur les sociétés 
qui ont obtenu des mandats sur le chantier du CEVA. 

Peine perdue. Le silence a régné. 

C’est à croire que les intérêts de Genève n’intéressent pas les membres de 
la commission des travaux du Grand Conseil. Parce qu’on ne trouble pas 
l’union sacrée d’une écologie dévoyée et de l’affairisme. 

Nous aurions voulu avoir des éclaircissements également sur certaines 
plus-values foncières. Ces réponses n’ont pas pu être apportées parce qu’on a 
empêché qu’elles fussent posées. 

Et, comble de la fourberie, les hauts fonctionnaires chargés du CEVA ont 
quitté la salle de commission au moment où allait être traitée cette question. 
De qui se moque-t-on ? 

Poussant la fourberie encore plus loin, certains commissaires, qui ne sont 
pas très forts, ont prétexté que ces questions étaient motivées par des 
objectifs mercantiles, dus à la somme que recevra le député rapporteur. 
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Ceux qui me connaissent vraiment savent que l’argent n’est pas ma 
motivation, mais tous les moyens sont bons pour salir. 

J’ai d’ailleurs versé comme don à une association à but non lucratif la 
somme de 200 francs et je m’engage à la compléter si la somme attribuée 
pour ce rapport de minorité est plus importante. 

Je suis fondamentalement choqué par les procédés de certains qui visent à 
dénaturer le travail parlementaire. 

Dans ces cas, comme dans d’autres, les caisses maladie par exemple, il 
convient de résister sans faiblir pour obtenir la transparence. 

 




